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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N°55

Jeudi 28 Mars 2002

Mot du Maire


Dans le cadre du Schéma Départemental d'Accueil des Gens du Voyage, nous avons été reçus, les maires de TOURRIERS – VILLEJOUBERT – PUYREAUX – NANCLARS et MAINE de BOIXE ainsi que les Conseillers Généraux des cantons de Saint-Amant de Boixe et Mansle, le vendredi 22 mars par le Préfet de la Charente. Il était accompagné du Directeur de la Direction Départementale de l'Equipement, du Secrétaire Général de la Préfecture et des représentants des services.


Nous avons pu exposer nos arguments et je crois comme la plupart de mes collègues que Monsieur le Préfet en tiendra compte.


En particulier, les risques d'accidents sur la RN 10 que pourrait provoquer une telle installation et compte tenu du passage en voie expresse de la nationale, ont suscité une attention spécifique. Une étude est lancée par la Direction Départementale de l'Equipement afin de mesurer la faisabilité de cette réalisation. Nous n'aurons les résultats de ces travaux que début Juin 2002. Dans l'attente, il est souhaitable afin de maintenir le dialogue de ne pas manifester notre impatience.


Comme je l'ai fait au début de cette affaire, je vous tiendrais informé de la décision de Monsieur le Préfet et si cela s'avérait nécessaire, je ne manquerais pas de vous réunir à nouveau afin d'envisager des actions plus concrètes.


A ce jour, je reste optimiste quant à la prise en compte de notre demande.

�EMBED Unknown���
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